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 Crédit d’impôt pour fournitures 

scolaires des enseignants et 

éducateurs de la petite enfance 
 

OBJECTIFS ET DESCRIPTION 

Le crédit d’impôt pour fournitures scolaires des enseignants et éducateurs de la petite enfance1 est 

un crédit remboursable fédéral qui vise à reconnaître les coûts qui sont souvent engagés par les 

enseignants et les éducateurs de la petite enfance à leurs propres frais pour des dépenses admissibles 

qui enrichissent le milieu d’apprentissage2.  

Pour l’année d’imposition 2025, le crédit entraîne une dépense fiscale estimée à 15 M$ au fédéral3. 

Pour l’année d’imposition 2023, pour l’ensemble du Canada, 91 320 particuliers ont demandé ce 

crédit. Les femmes (81 %) ont été nettement plus nombreuses que les hommes (19 %) à en faire la 

demande4. 

UTILISATION ET COÛT DE LA MESURE ANALYSE DIFFÉRENCIÉE SELON LE SEXE 

(2023) 

 Total Femmes Hommes 

Utilisation 91 320 particuliers (2023) 81 % 19 % 

Coût 15 M$ (2025) 81 % 19 % 

 

PARAMÈTRES ET CALCUL 

Les bénéficiaires du crédit d’impôt sont les enseignants et les éducateurs de la petite enfance.  

Depuis l’année d’imposition 20215, le calcul du crédit se fait en multipliant les dépenses admissibles 

au titre de fournitures scolaires, pour un maximum de 1 000 $, par le taux de 25 %6.  

Les éducateurs et enseignants admissibles à ce crédit sont ceux qui sont à l’emploi d’une école 

primaire ou secondaire ou d’un établissement réglementé de service de garde d’enfants. De plus, ceux-

ci doivent être titulaires d’un brevet, permis, diplôme ou licence en enseignement ou en éducation de 
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la petite enfance qui est reconnu et qui est valide dans la province où il est employé7. Ce crédit doit 

être demandé dans la déclaration de revenus du particulier pour des dépenses engagées dans l’année 

d’imposition8.  

L’ARC pourrait vouloir s’assurer de l’admissibilité des dépenses demandées. Pour ce faire, l’enseignant 

ou l’éducateur doit demander à son employeur d’attester9 l’admissibilité des fournitures effectuées et 

garder cette preuve dans ses dossiers avec ses reçus, car s’il n’est pas en mesure de fournir une telle 

attestation à l’ARC, cette dernière pourrait refuser la demande de crédit, et ce, même si l’enseignant 

ou l’éducateur a gardé une copie de tous ses reçus10.  

Le montant du crédit d’impôt pour 2025 varie en fonction des paramètres ci-dessous. 

PRINCIPAUX PARAMÈTRES POUR 2025  

Dépenses admissibles 

Moindre de : 

- Dépenses réelles 

- 1 000 $ 

Taux du crédit  

Valeur maximale du crédit 

 

 

 

Montant maximal : 1 000 $ 

25 % 

250 $  

Les dépenses admissibles sont des montants payés pour des fournitures scolaires par un enseignant 

ou un éducateur de la petite enfance pour lesquels il n’a pas le droit de recevoir de remboursement, 

d’allocation ou d’aide, à moins que la somme reçue soit incluse dans le calcul de son revenu imposable 

et qu’elle ne puisse pas être déduite. Avant l’année d’imposition 2021, les fournitures scolaires 

devaient avoir été achetées à des fins d’enseignement ou d’aide à l’apprentissage et elles devaient 

être utilisées par l’enseignant ou l’éducateur dans l’exercice de ses fonctions dans une école primaire, 

secondaire ou dans un établissement réglementé de service de garde d’enfants. À compter de l’année 

d’imposition 202111, les règles relatives aux emplacements où les fournitures scolaires peuvent être 

utilisées ont été éliminées. Ainsi, il n’y a plus d’obligation que les fournitures soient utilisées dans une 

école ou un établissement de garde d’enfants réglementé pour être admissibles. 

Pour être admissibles, les fournitures scolaires ne doivent pas par ailleurs avoir déjà été déduites ou 

utilisées dans le calcul d’une déduction pour toute année d’imposition12. 

Le tableau suivant dresse une liste d’exemples de fournitures scolaires donnant droit au crédit 

remboursable pour fournitures scolaires des enseignants et éducateurs de la petite enfance13. 
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FOURNITURES UTILISÉES 
BIENS DURABLES ADMISSIBLES COMME FOURNITURES 

SCOLAIRES 

- Papier de construction destiné aux activités 

- Matériel destiné aux expériences scientifiques 

(vinaigre, bicarbonate de soude, bâtonnets, 

etc.) 

- Matériel artistique (papier, colle, peinture, etc.) 

- Matériel de papeterie (crayons, stylos, affiches, 

etc.)  

- Jeux et casse-tête 

- Livres pour usage en classe  

- Contenants comme des boîtes de plastique et des 

boîtes de documents 

- Logiciels de soutien éducatifs  

AJOUT À COMPTER DE 202114 

- calculatrices (y compris les calculatrices graphiques); 

- supports de stockage de données externes; 

- webcams, microphones et casques d’écoute; 

- dispositifs de pointage sans fil; 

- jouets éducatifs électroniques; 

- chronomètres numériques; 

- haut-parleurs; 

- appareils de diffusion de vidéo en continu; 

- projecteurs multimédias; 

- imprimantes; 

- ordinateurs portatifs, ordinateurs de bureau et 

tablettes électroniques, à condition qu’aucun de ces 

articles ne soit mis à la disposition de l’éducateur 

admissible par son employeur aux fins d’utilisation à 

l’extérieur de la salle de classe. 

Pour que la dépense soit admissible, elle doit être payée dans l’année. Autrement dit, une dépense 

faite dans une autre année, même si le bien est utilisé dans l’année d’imposition en cours, ne peut 

être considérée dans le calcul du crédit pour l’année en cours. De plus, un bien usagé appartenant à 

l’enseignant ou l’éducateur ne peut entrer dans le calcul du crédit, car il n’a pas été acquis dans 

l’année en question. 

ILLUSTRATION DE LA MESURE 

Voici deux cas aidant à illustrer la mesure. 

 

PREMIER CAS :  

En 2025, une enseignante a acheté pour 800 $ de fournitures admissibles. 

25 % x (moindre de 800 $ et 1 000 $) = 200 $ pour le crédit d’impôt.  

DEUXIÈME CAS : 

En 2025, une enseignante a acheté pour 1 500 $ de fournitures admissibles. 

25 % x (moindre de 1 500 $ et 1 000 $) = 250 $ pour le crédit d’impôt. 
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HISTORIQUE DE LA MESURE 

Le crédit d’impôt pour fournitures scolaires des enseignants et éducateurs est une mesure qui existe 

depuis l’année d’imposition 201615.  

Dans sa mise à jour économique et budgétaire de 202116, le gouvernement fédéral a annoncé des 

modifications au crédit. À cet effet, le taux du crédit a été bonifié à 25 % (par rapport à 15 %) pour des 

dépenses totalisant au plus 1 000 $. De plus, afin de s’assurer que les fournitures achetées puissent 

être admissibles, peu importe l’endroit où elles sont utilisées, l’obligation que les fournitures soient 

utilisées dans une école ou un établissement de garde d’enfants réglementé pour être admissibles a 

été éliminée. Finalement, la liste des fournitures d’enseignement admissibles a été élargie pour y 

inclure des appareils électroniques comme les calculatrices graphiques, les minuteries numériques et 

les outils d’apprentissage à distance. Ces améliorations entrent en vigueur à compter de l’année 

d’imposition 2021. 
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Agence du revenu du Canada, Ligne 46900 – Crédit d’impôt pour fournitures scolaires d’éducateur 

admissible, [En ligne] : https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/tout-

votre-declaration-revenus/declaration-revenus/remplir-declaration-revenus/deductions-credits-

depenses/lignes-46800-46900-credit-impot-fournitures-scolaires-educateur-admissible.html 
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